
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE12835
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Indemnisation
Question écrite n° 12835

Texte de la question

M Roland Blum attire l'attention de Mme le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et de
la protection sociale, charge de la famille, sur la situation critique des Francais musulmans rapatries d'Afrique du
Nord. Malgre les mesures prises et les credits importants votes par le Gouvernement precedent, cela n'a pas
suffit a liquider tous les dossiers en suspens. Aujourd'hui, le budget des rapatries ampute de moitie genere un
disfonctionnement dans les prefectures en depit de la bonne volonte des fonctionnaires de l'Etat. Une
accumulation de dossiers auxquels aucune suite ne peut etre donnee faute de moyens financiers met cette
communaute au bord du marasme. Les chefs de famille n'ont que des ressources tres limitees (pensions
militaires, pensions d'invalidite ou RMI). Ils reclament du travail pour leurs enfants et des logements decents en
milieu urbain. Devant ce constat d'echec, il lui demande quelles sont les mesures prises concernant cette
communaute qui, malgre toutes les vissicitudes, a voulu rester francais.

Texte de la réponse

Reponse. - Le dispositif mis en oeuvre en faveur de la communaute rapatriee d'origine nord-africaine a fait
l'objet d'une reconduction a compter du 1er janvier 1989 et des credits ont ete delegues a cette fin dans l'attente
de sa redefinition, qui avait ete prevue pour le second semestre 1989. Le 30 aout dernier, la situation de la
communaute rapatriee d'origine nord-africaine a fait l'objet de la part du ministre de la solidarite, de la sante et
de la protection sociale d'une communication en Conseil des ministres annoncant la publication imminente de
circulaires concretisant un nouveau programme d'actions. Ces textes, au nombre de 5, ont ete publies au
Journal officiel du 9 septembre dernier. Leur mise au point a fait l'objet d'une large concertation interministerielle
et la participation de tres nombreux departements a ete acquise, comme le montre le nombre des ministres
cosignataires (15). En outre, l'intervention personnelle du Premier ministre dans cette action temoigne de la
volonte du Gouvernement de faire de l'insertion socioprofessionnelle de cette communaute un objectif prioritaire.
C'est au reste pour tenter d'apporter une reponse au probleme du chomage endemique de cette communaute,
evoque par l'honorable parlementaire, qu'un amenagement du dispositif anterieur a ete arrete consistant
desormais a mettre l'accent sur le soutien scolaire, l'aide a la formation professionnelle et l'aide a la recherche
d'un emploi, l'obtention d'un travail remunere constituant a la fois l'aspiration majeure - et legitime - de la
generation concernee et le meilleur atout pour une insertion reussie. A cette fin, il a ete decide que, dans chaque
departement, un membre du corps prefectoral serait desormais charge de l'animation et de la coordination d'une
politique qui necessitera un effort sans precedent de mobilisation des divers partenaires locaux.
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